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DICRIM
Document d’information communal
Sur les risques majeurs

La loi impose de prévoir la sauvegarde des populations en cas d’évènements graves.
La commune n’est pas implantée sur une zone de forte dangerosité mais il ne faut pas oublié que l’Yonne coule à ses pieds dans les hameaux de Chandelier et Michelot. Et bien que nous ne vivions pas de grandes inondations comme dans certains villages nous avons toujours « le risque » de rupture du barrage de Pannecière, ouvrage bien géré et surveillé par l’ETBTP.
1) Quels sont les risques ? 
Quelles mesures sont prévues en cas d’incidents majeurs ? 
Quels sont les bons réflexes à adopter en cas d’alerte ?
C’est à toutes ces questions que répond le DICRIM, Document d’information communal sur les risques majeurs.
Qu’est-ce qu’un risque majeur, c’est un risque qui peut entraîner de graves dommages aux personnes, aux biens et à l’environnement. Il se caractérise par une faible fréquence et une importante gravité en matière de victimes ou de dommages matériels.
On distingue des risques naturels (liés à des phénomènes météorologiques ou géologiques) et les risques technologiques causés par une défaillance accidentelle liée à une activité humaine.
2) Un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a été établi par la municipalité le  24 février 2018 et sera remis à jour suite aux élections municipales de mars 2020.
Ce plan communal de sauvegarde recense les phénomènes, les enjeux et surtout les moyens et l’organisation mis en œuvre à l’échelle communale pour répondre au mieux aux risques encourus sur le territoire.
Il vise notamment à définir les moyens d’alerte, d’information et de soutien des populations comme les capacités ou encore les modalités de coordination avec la préfecture.
En cas de crise, un poste communal de commandement de crise sera ouvert en mairie pour coordonner les actions des services sur le terrain et répondre aux attentes et aux besoins des Spiriacois.
QUI FAIT QUOI EN CAS DE CRISE MAJEURE ?              
               	1
[image: C:\Users\Utilisateur\Pictures\Accessibilité 2015\IMG_4294.JPG]

   Alerte ! 
	
Un événement grave vient de se produire sur la commune			                    	        		  					
2  Les services de secours et de sécurité sont alertés  Sauvegarde

[image: Image caserne de pompiers ]

et interviennent dans la zone touchée                               
      3    Le Maire déclenche le Plan Communal de (PCS) et active la cellule de crise en mairie. Il est alors le Directeur des opérations de secours en lien avec le Préfet.  
	    4	Si l’événement est très important ou s’il touche plusieurs communes, la préfecture active les dispositions du plan D’Organisation de la réponse de la Sécurité civile (plan ORSEC). 
Le Préfet devient alors le Directeur des opérations de secours en lien avec le Maire     
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                       			                    



	          5  Les agents communaux et les conseillers municipaux déploient les moyens logistiques et mettent en place des déviations s’il y a lieu	 
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			Les établissements sensibles (écoles, crèches,…) activent leur Plan Particulier de mise en sécurité (PPMS). [image: Ecole d'Epiry » Circonscription Château Chinon Nivernais Morvan]




Le personnel sait comment mettre les personnes en sécurité.                                                                                                                                        
		7	Les citoyens doivent respecter les consignes des autorités, rester à l’abri et se tenir informés en écoutant la radio.		
		   [image: Arbre dessin images vectorielles, Arbre dessin vecteurs libres de droits |  Depositphotos]        [image: Images Maison | Vecteurs, photos et PSD gratuits]              [image: Maison de dessin animé illustration de vecteur. Illustration du modèle -  13185361]           [image: Arbre dessin images vectorielles, Arbre dessin vecteurs libres de droits |  Depositphotos]                    



			
                       	

LES MOYENS D’ALERTE
Les équipes de la mairie, des pompiers pourront diffuser les consignes à respecter dans les secteurs concernés par téléphone ou porte-à-porte.
Par mail lorsque nous aurons les adresses mail des habitants.
Stations radio : France Bleu à Auxerre = 101.3
		      Flotteurs FM à Clamecy = 91.0
		      Radio Morvan  à Château-Chinon = 95.8	

L’HÉBERGEMENT EN CAS D’URGENCE
La salle des fêtes, la Mairie, l’École maternelle, voir chez l’habitant selon les secteurs concernés.
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ÉTAT DES RISQUES SUR LA COMMUNE
· Radon 
· Inondation
· Rupture de barrage
· Transports de matières dangereuses
I LE RADON
Qu’est-ce que c’est ? 
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle : il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol. Des résidus peuvent se concentrer dans l’air. A l’extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration reste faible mais il peut représenter un risque pour la santé dans les environnements confinés.
Il est potentiellement élevé catégorie 3 sur notre commune (sur une échelle de 3).
Les Bons réflexes
· En dessous de 300 Bq/m3 : Aérer son logement régulièrement, entretenir les systèmes de ventilation
· Au-dessus de 300 Bq/m3 : Etanchement des sols et entrée de canalisation, amélioration de l’aération naturelle en soubassement, etc …
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II LE RISQUE INONDATION               
Qu’est-ce que c’est ? 
Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone avec des hauteurs d’eau variables provoquées par le débordement d’un cours d’eau ou par le ruissellement. 
Elle survient principalement à la suite de pluies importantes et durables.


                     [image: Lac du Bourget : de nouvelles solutions pour lutter contre les inondations  - L'Essor Savoyard]





Le territoire de la commune est concerné par le PPRi de l’Yonne, secteur de Corbigny, approuvé en date du 27 novembre 2008 (voir carte ci-jointe)
Les Bons réflexes
· Conformez-vous aux consignes des autorités (mairie, pompiers, etc)
· N’allez pas chercher vos enfants à l’école
· Ne téléphonez qu’en cas d’urgence pour ne pas encombrer les lignes
· Montez les objets utiles et/ou de valeur dans les étages
· Si besoin est, coupez le gaz et l’électricité et fermez les ouvertures (portes et fenêtres)
· N’allez pas chercher les véhicules stationnés dans les garages sauf en cas de consignes des autorités
· Préoccupez-vous de vos voisins ou de vos proches les plus vulnérables
· Ne tentez jamais de circuler dans une zone inondée.
· Consultez les sites internet VIGICRUES et METEO FRANCE
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III RUPTURE DE BARRAGE
Qu’est-ce que c’est ? 
Le barrage est un ouvrage d’art construit en travers d’une rivière ou d’un fleuve destiné à en contrôler le débit ou à stocker de l’eau pour différents usages : régulation des crues, irrigation, alimentation en eau potable, production hydroélectrique, etc…
Les barrages de classe A font l’objet de l’élaboration d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI) et sont soumis à l’information préventive.
La commune est concernée par le risque de rupture du barrage de Pannecière.
L’onde de submersion provoquée par cette rupture, nécessitant des évacuations préventives, implique une réactivité importante afin de mettre les populations à l’abri.Les Bons réflexes
· Connaître le système d’alerte spécifique de la zone de proximité immédiate : corne de brume soit alerte cycle d’une durée de 2 minutes, émissions sonores de 2 secondes séparées par un intervalle de 3 secondes ; fin d’alerte son continu de 30 secondes
(Essais mensuels premier mercredi de mars, juin septembre et décembre : signal d’un seul cycle de 12 secondes, composé de 3 émissions sonores de 2 secondes séparés par un intervalle de 3 secondes)
· Connaître les points hauts où se réfugier, moyens et itinéraires d’évacuation
· Prévoyez votre kit d’urgence
· Conformez-vous aux consignes des autorités (mairie, pompiers, etc)
· N’allez pas chercher vos enfants à l’école
· Ne téléphonez qu’en cas d’urgence pour ne pas encombrer les lignes
· Montez les objets utiles et/ou de valeur dans les étages
· Si besoin est, coupez le gaz et l’électricité et fermez les ouvertures (portes et fenêtres)
· N’allez pas chercher les véhicules stationnés dans les garages sauf en cas de consignes des autorités
· Préoccupez-vous de vos voisins ou de vos proches les plus vulnérables
· Ne tentez jamais de circuler dans une zone inondée.
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    Alerte spécifique
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Les Bons réflexes
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IV LES RISQUES MÉTÉOROLOGIQUES
Qu’est-ce que c’est ? 
Les risques météorologiques sont des risques naturels dus à des phénomènes climatiques d’intensité extrême.[image: Une Image D & # 39 ; Un Nuage Mignon Vent Soufflant Isolé Sur Blanc.  Illustration Vectorielle Clip Art Libres De Droits , Vecteurs Et  Illustration. Image 97529877.]


1) VENT FORT ET TEMPÊTE :                
Souvent, des vents violents soufflent sur le département. Les dangers sont liés au déracinement et à la chute des arbres, à l’arrachement de toitures, les vents peuvent aggraver également la propagation des feux de forêts.
					Les Bons réflexes
Conformez-vous aux consignes des autorités (mairie, pompiers, etc)
Ne vous déplacez pas
Restez à l’intérieur et fermez les ouvertures
Ne vous approchez pas des pylônes et des lignes électriques
Ne vous garez pas sous un arbre
Ne restez pas à proximité d’arbres ou de panneaux publicitaires
Ne téléphonez qu’en cas d’urgence pour ne pas encombrer les lignes.


2) ÉPISODE DE CANICULE                       [bookmark: _GoBack][image: Soleil De Dessin Animé Exquis, Vecteur De Dessin Animé, Vecteur Soleil,  Clipart De Dessin Animé PNG et vecteur pour téléchargement gratuit | Soleil  dessin, Dessin, Activités préscolaires d'automne]


On parle de canicule lorsque la chaleur est supérieure à 35 °C le jour et supérieure à 20°C la nuit, pendant plusieurs jours consécutifs. 
Selon l’âge, le corps réagit de façon différente ; les risques de déshydratation et d’hyperthermie sont réels, en particulier chez les personnes vulnérables, âgées ou travaillant à l’extérieur.
La Municipalité recense les personnes fragiles et isolées, si besoin, afin de prendre de leurs nouvelles et de leur apporter des informations personnalisées lors des épisodes de canicule. 
Faites-vous connaître au : 03.86.22.42.40
En cas de danger, des niveaux de vigilance météo sont là pour alerter, ils sont au nombre de 4 :
Niveau 1 : pas de vigilance particulière.
Niveau 2 : soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque et tenez-vous informé de l’événement.
Niveau 3 : soyez très vigilant. Des phénomènes dangereux sont possibles.
Niveau 4 : une vigilance absolue s’impose. Des phénomènes dangereux d’intensité exceptionnelle sont prévus. Tenez-vous au courant de l’évolution de la situation et conformez-vous aux consignes des autorités.
Carte météo consultable sur : www.vigilance.meteofrance.com 
                                                    Ou  WWW.vigicrues.gouv.fr

				Les Bons réflexes
Conformez-vous aux consignes des autorités (mairie, pompiers, etc)
Buvez au moins 1,5 litres d’eau par jour
Evitez les efforts physiques
Favorisez les lieux à l’abri du soleil et de la chaleur
Mouillez-vous la peau régulièrement
Donnez des nouvelles à vos proches et prenez-en
[image: Créer un bonhomme de neige | La Pause Jardin]


3) FORTES CHUTES DE NEIGE                   
En cas de fortes précipitations neigeuses, les réseaux d’électricité et de communication peuvent être affectés, la circulation peut devenir dangereuse et des arbres ou des toitures peuvent rompre sous le poids de la neige.
Un traitement préventif (salage) ou curatif (déneigement) peut être organisé par les services techniques municipaux ou départementaux selon les voies concernés.

Les Bons réflexes
AVANT :
Protégez les installations contre le gel
En cas de déplacement, renseignez-vous sur les conditions météorologiques et routières.

DÈS L’APPARITION D’UNE IMPORTANTE COUCHE DE NEIGE :
Évitez de prendre la route
Ne vous engagez pas sur une route enneigée sans équipement spécial
N’allez pas chercher vos enfants à l’école[image: Zonage sismique de la France : consultez le niveau de risque sismique de  votre commune et les matériaux de structure adaptés à votre chantier |  Airium - L'isolation autrement]

Éloignez-vous des pylônes et des lignes électriques

V LE RISQUE SISMIQUE
Qu’est-ce que c’est ?                                                 
Un séisme correspond à une libération brutale d’énergie lors de la rupture rapide d’une faille de la croûte terrestre. Cette énergie occasionne un tremblement du sol qui se transmet aux bâtiments.
Le risque sismique à ÉPIRY est très faible
Les Bons réflexes
PENDANT LA SECOUSSE
A l’intérieur, abritez-vous sous un meuble solide ou dans l’encadrement d’une porte
A l’extérieur, éloignez-vous des bâtiments
APRÈS LA SECOUSSE
Conformez-vous aux consignes des autorités (mairie, pompiers, etc)
N’allez pas chercher vos enfants à l’école
Ne téléphonez qu’en cas d’urgence pour ne pas encombrer les lignes
Coupez le gaz et l’électricité 
Sortez du bâtiment et rejoignez une zone ouverte
A l’extérieur, éloignez-vous des bâtiments

[image: 2015, année zéro de la prolongation nucléaire]

VI LES RISQUES TECHNOLOGIQUES
Ils sont de plusieurs sortes :
1) Le transport de matières dangereuses (TMD). 
Ce risque est consécutif à un accident se produisant lors du transport de ces matières. Sur la commune, les principaux axes routiers sont concernés par la desserte à minima de produits pétroliers pour la consommation domestique. Il peut se traduire par une explosion, un incendie ou le dégagement d’un nuage toxique. 
Les transports sur les axes ferrés concernent surtout des matériaux de carrières venant des sites de Montauté et de Picampoix.
Vous êtes témoin d’un accident ? 
Mettez-vous en sécurité et informez les secours : du lieu exact, des numéros d’identification du danger et de la matière indiqués sur le camion, de la nature du sinistre (fuite, feu, explosion, etc…) si possible
2) Le risque nucléaire.
Dans le ciel, aux confins du Cher, du Loiret, de la Nièvre et de l’Yonne, un panache de vapeur blanche est visible à des kilomètres à la ronde. Un panache qui indique l’emplacement de l’un des 19 sites nucléaires d’EDF en France. On est en Berry, à Belleville-sur-Loire, dans le nord du Cher. « Quand on voit le panache, c’est que la centrale est en production et inversement ». 
ÉPIRY ne se situe pas dans une zone de danger immédiate, cependant en cas d’incident, la préfecture peut ordonner la distribution et la prise de pastilles d’iode. La mairie ira les récupérer dans le lieu de distribution qui lui sera communiqué puis les fera parvenir rapidement à chacun des habitants de son territoire.
A SAVOIR : Même en cas d’accident, vous pouvez : 
· boire l’eau du robinet (sauf si information contraire des pouvoirs publics)
· boire les boissons conditionnées en bouteille ou en brique, y compris le lait,
· consommer vos provisions entreposées à l’intérieur du domicile avant l’accident,
· Par contre, ne consommez pas les produits de votre jardin sans l’approbation des pouvoirs publics
Les Bons réflexes
Conformez-vous aux consignes des autorités (mairie, pompiers, etc)
N’allez pas chercher vos enfants à l’école
Ne téléphonez qu’en cas d’urgence pour ne pas encombrer les lignes
Coupez le gaz et l’électricité 
Ne provoquez pas de flamme ni d’étincelles
Entrez dans le bâtiment le plus proche


				     ANTICIPER LA CRISE
Avant comment se préparer ?
Constituer son kit d’urgence :
· 1 lampe de poche
· 1 gilet jaune et 1 sifflet
· Des barres de céréales
· 1 bouteille d’eau potable par personne
· 1 trousse de premiers soins
· 1 radio à piles
· Des piles de rechange
· De quoi se laver
· Des habits de rechange
· 1 couverture de survie
· Les photocopies des contrats d’assurance
· le double des clés de la maison
· s’il y a un bébé : des couches et un biberon vide que l’on remplira le moment venu
· de quoi s’occuper tranquillement (cartes, dés, etc…)
· les ordonnances, les médicaments
A emporter à la dernière minute en cas d’évacuation :
Un téléphone portable chargé
Les médicaments spécifiques
Les papiers d’identité, la carte vitale et un moyen de paiement (monnaie, CB,etc..)
Les Numéros de téléphones utiles
Mairie  				03 86 22 42 40
Préfecture  			03 86 60 70 80	Pompiers		18
Urgence électricité
Service des Eaux 		03 86 20 18 31
Médecin				03 86 20 11 63       SAMU 		15
École Maternelle 		03 86 22 48 15

APRÈS QUE FAIRE ?
Pour effectuer les démarches d’indemnisation à la suite d’une catastrophe, veillez à respecter les consignes suivantes :
1. Prendre contact avec votre assurance
2. Prendre des photos des dégâts matériels
3. Ne rien jeter avant le passage de l’expert
4. Procéder au nettoyage de votre habitation
5. Déclarer le sinistre à votre assureur. 
6. Adresser votre déclaration par lettre recommandé avec accusé de réception
7. Si un état de catastrophe naturelle est reconnu, suite à la réception de l’arrêté, vous disposez de 10 jours après sa publication dans le journal officiel pour déclarer les dommages matériels directs liés à l’événement à votre assurance
8. L’assureur doit verser l’indemnité dans un délai de 3 mois à compter de la déclaration du sinistre
NOTES

	

	

	

	

	

	

	




Mairie d’ÉPIRY
N° 7, Rue Maréchal VAUBAN – 58800 ÉPIRY
 03 86 22 42 40  mairedepiry@wanadoo.fr
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